
FATU HIVA (Omoa) - 92 83 74 - TPE
FATU HIVA (Hanavave) - 92 82 32 - TPE
HIVA OA (Atuona) - 92 73 50 - DAB
HIVA OA (Puamau) - 92 47 57 - TPE
NUKU HIVA (Aakapa) - 92 02 11 - TPE
NUKU HIVA (Hatiheu) - 92 02 86 - TPE
NUKU HIVA (Taiohae) - 92 03 50 - DAB

NUKU HIVA (Taipivai) - 92 08 81 - TPE
TAHUATA (Vaitahu) - 92 93 50 - TPE
UA POU (Hakahau) - 92 53 50 - DAB
UA POU (Hakamaii) - 92 52 53 - TPE
UA HUKA (Vaipaee) - 92 60 26 - TPE
UA HUKA (Hane) - 92 60 46 - TPE

DAB : Distributeur automatique de billet
TPE : Agence équipée de terminal électronique (service TPE Cash Advance)

C
O

N
C

EP
T

RAIVAVAE (Rairua) - 95 42 22 - TPE
RAPA (Ahurei) - 95 72 22 - TPE
RIMATARA (Amaru) - 94 42 22 - TPE

RURUTU (Moerai) - 94 03 50 - TPE
TUBUAI (Mataura) - 95 03 50 - TPE

(Arue) - Agence OPT - 43 20 85 - DAB
(Faaa) - Aéroport - 41 42 54
(Faaa centre)
Agence OPT - 83 59 09 - DAB Interne
(Tiarei) - Agence OPT - 57 01 00 - DAB
(Mahina) - Agence OPT - 48 18 80 - DAB
(Mataiea) - Agence OPT - 57 90 17 - DAB
(Paea) - Agence OPT - 53 18 22
(Papara) - Agence OPT - 57 02 89 - DAB
(Papaeri) - Agence OPT- 57 25 65
(Papeete) - Recette Principale - 41 43 00

(Papeete C.M.P.) - Guichet postal - 41 43 43
(Papeete) Imm. Ainapare - Pont de l’Est
DAB en îlot
(Papeete Vaiete) - Fare Tony - 41 74 36 - DAB
(Pirae) - Agence OPT - 41 42 56 - DAB
(Punaauia centre)
Agence OPT - 42 50 70 - DAB
(Punaauia) - Ctre Cial Moana Nui - 43 26 38 - DAB
(Punaauia) - Ctre Cial Tamanu - 41 05 82 - DAB
(Taravao) - Agence OPT - 54 75 00 - DAB
(Tiare) - Agence OPT - 57 01 00 - DAB
(Vairao) - Agence OPT - 54 75 05 - DAB

MOOREA

ILES AUSTRALES

ILES MARQUISES

(Maharepa) - Agence OPT - 56 27 00 (Papetoai) - Agence OPT - 56 13 15

BORA BORA (Vaitape) - 67 70 24 - DAB
HUAHINE (Fare) - 68 82 70
MAUPITI (Maupiti) - 67 80 19
RAIATEA (Uturoa) - 66 35 50 - DAB

RAIATEA
(Uturoa) - Gare maritime - 66 04 96
TAHAA (Haamene) - 65 60 11 - TPE
TAHAA (Patio) - 65 64 70 - DAB

AHE (Tenokupara) - 96 42 15 - TPE
AMANU (Hititake) 97 03 03 - TPE
ANAA (Tuuhora) - 98 32 22 - TPE
APATAKI (Niutahi) - 96 12 22 - TPE
ARUTUA (Rautini) - 96 52 22 - TPE
FAAITE (Hitianau) - 98 52 22
FAKAHINA (Tarione) - 97 12 22
FAKARAVA (Rotoava) - 98 42 22 - TPE
FANGATAU (Teana) - 97 22 22
HAO (Otepa) - 97 03 50 - TPE
HIKUERU (Tupapati) - 96 91 23
KAUKURA (Raitahiti) - 96 62 22 - TPE
KATIU - 96 91 46 (Hitianau)
MAKEMO (Pouheva) - 98 02 22 - TPE

MANGAREVA (Rikitea) - 97 82 22 - TPE
MANIHI (Turipaoa) - 96 42 22 - TPE
MATAIVA (Pahua) - 96 32 22 - TPE
NAPUKA (Tepukamaruia) - 97 32 22
NUKUTAVAKE (Tavava) - 98 72 22
PUKA PUKA (Teonemahina) - 97 42 22
RAROIA (Garumaoa) - 96 92 83
RANGIROA (Avatoru) - 96 83 81 - TPE
RANGIROA (Tiputa) - 96 73 50 - TPE
TAKAPOTO (Fakatopatere) - 98 65 22 - TPE
TAKAROA (Teavaroa) - 98 22 22 - TPE
TATAKOTO (Tumukuru) - 97 52 22 - TPE
TIKEHAU (Tuherahera) - 96 22 22 - TPE
TUREIA (Fakamaru) - 98 82 22

VOTRE CENTRE DE CHÈQUES POSTAUX :
OPT – HOTUAREA – 98 704 FAA’A TAHITI - Tel : 41 43 71 – Fax : 85 59 46

WEB CCP : www.opt.pf - ALLO CCP : 36 60 – SMS CCP : 7777

LISTE DES AGENCES OPT

L e  p a r t e n a i r e  f i n a n c i e r  d e  t o u s  v o s i n s t a n t sL e  p a r t e n a i r e  f i n a n c i e r  d e  t o u s  v o s i n s t a n t s

Nouvelle Carte VISA OPT
Votre CCP s’ouvre sur le monde

Découvrez
la nouvelle carte VISA OPT

Depuis plus de 40 ans, l’OPT est présent à vos
côtés et s’efforce d’apporter des solutions pour
simplifier le quotidien de tous les Polynésiens.
Aujourd’hui, grâce à la Nouvelle Carte Visa
OPT, votre CCP vous accompagne au-delà de
nos frontières. Vous disposez ainsi de tous les
avantages d’une carte VISA internationale et de
la proximité du plus grand réseau d’agences de
Polynésie.

Découvrez vite tous les privilèges offerts
par cette Nouvelle carte.

ILES DU VENT
TAHITI

ILES SOUS LE VENT

ILES DES TUAMOTU & GAMBIER
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Nouvelle Carte VISA OPT
Votre CCP s’ouvre sur le monde

EN F CFP

• Carte CB Visa Classic (Pour les particuliers)
- A débit immédiat - Cotisation annuelle 

- Carte principale 3 700  
- Pour chaque carte supplémentaire délivrée sur le même compte 1 850

- A débit différé - Cotisation annuelle
- Carte principale 4 950
- Pour chaque carte supplémentaire délivrée sur le même compte 2 475

• Demande de mise à disposition en Polynésie
- Lettre recommandée avec AR 500
- Envoi urgent en Polynésie 12 000

• Demande de mise à disposition hors de Polynésie
- Lettre recommandée avec AR 1 000
- Envoi urgent hors Polynésie 12 000

• Opération de retrait sur automate OPT Gratuit

• Opération de retrait sur automates d’autres 
banques locales Gratuit

• Retrait en Euros (Pays membres de l’UE)
- Aux DAB Conditions VISA
- Aux guichet : toutes banques Conditions VISA

• Paiement en Euros (Pays membres de l’UE) Conditions VISA

• Paiement en devises Conditions VISA

• Cash advance international en agence OPT - PF
- Avec une carte bancaire de l’OPT Gratuit
- Autres cartes (par tranche de 60 000 F CFP) 1 000

• Opposition pour perte, vol 5 000 

• Frais de clôture ou de non-renouvellement Gratuit

• Renouvellement anticipé 2 000

• Réédition du code secret VISA 2 000

• Frais de gardiennage supérieur à 1 mois 1 500 par carte

• Frais de modification de plafonds 5 000

• Abonnement Webccp option VISA 250 / mois

• Edition d’un relevé à la demande 1 000

• Frais pour déclaration d’une carte en usage abusif auprès 
de la banque de France 5 000

• Main levée déclaration d’une carte en usage abusif 5 000

• Capture carte
- Réseau CCP Gratuit
- Réseau DAB CB 5 000
- Autre réseau Frais réels
• Réclamations 3 600

SÉCURITÉ : Grâce à son code confidentiel, la nouvelle Carte VISA
OPT vous permet de maîtriser vos dépenses en toutes
circonstances.

SOUPLESSE : Le montant des achats du mois est débité en début
du mois suivant si vous choisissez la carte à débit différé.

SÉRÉNITÉ : La carte bleue VISA est assorti d’un contrat
d’assurance couvrant les risques médicaux et décès invalidité
pouvant survenir lors d’un déplacement, à titre privé ou
professionnel de l’assuré.

SIMPLICITÉ : Valable 2 ans la Carte VISA OPT est renouvelable
automatiquement sous réserve d’un fonctionnement normal du
compte et du bon usage de la carte. La cotisation annuelle est
prélevée directement sur votre compte.

LES CONDITIONS D’ADHÉSION*
- ETRE TITULAIRE D’UN COMPTE CCP

- AVOIR 18 ANS

- DISPOSER DE REVENUS RÉCURRENTS MENSUELS 
D’AU MOINS 200 000 XPF SUR LES 6 DERNIERS MOIS

- AVOIR UN COMPTE QUI FONCTIONNE SANS INCIDENT 
SUR LES 6 DERNIERS MOIS 

La carte bleue Visa Internationale est nominative ; 
les opérations effectuées avec cette carte sont uniquement autorisées
sur un compte de particulier. Renseignez-vous auprès de votre
agence OPT.

*sous réserve d’acceptation par le CCP

La nouvelle Carte bleue VISA Internationale est acceptée 24h /24 
dans plus de 220 pays à travers le monde. Ainsi vous profitez d’une
totale liberté qu’elle qu’en soit votre utilisation.

Retraits d’espèces au DAB : vous pouvez retirer des espèces sur tous
les DAB de l’OPT et des banques du Territoire (35 000 francs XPF 
par 7 jours glissants), mais aussi sur tout le réseau de DAB affilié 
au système VISA en France et à l’étranger.

Retraits d’espèces au guichet : ce retrait s’effectue à partir d’une
agence OPT, non informatisée, ou d’une agence bancaire, du réseau
VISA du monde entier (35 000 francs XPF par 7 jours glissants).

Règlements de  vos achats : Vous pouvez effectuer des achats chez
tous les commerçants affiliés au réseau VISA : le plafond standard 
est de 200 000 XPF par 30 jours glissants, modifiable sur demande 
du porteur et sous réserve d’acceptation par le CCP.

Achats par correspondance : Vous avez également la possibilité 
de régler vos achats par correspondance et sur Internet.

UTILISEZ VOTRE CARTE
EN TOUTE LIBERTÉ…

… ET BÉNÉFICIEZ DE NOMBREUX
AVANTAGES AU QUOTIDIEN !

DES TARIFS
PARMI LES PLUS BAS DU MARCHÉ !
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